
Concours d’écriture du Salon Dino Fabulo de GANNAT. 2018 

 

Article 1 : Objet.  

La médiathèque municipale de Gannat et le Rotary club de Gannat organisent 
un concours d’écriture. Concours qui sera clôturé le 1er  mars 2018, date 
limite de dépôt des textes. 

Le règlement du concours et le bulletin d’inscription sont disponibles sur le site 
de la ville de Gannat ou sur le site de la médiathèque de Gannat 
(http://gannat.e-sezhame.fr) 

 

Article 2 : conditions du concours. 

Le concours est gratuit. La participation est interdite aux membres du jury.  

Les participants pourront concourir dans l'une des catégories suivantes : 

- Elèves de primaire : concours de poésie (en vers ou en prose). 

- Elèves de collège et lycée (moins de 18 ans) : concours de poésie 
(en vers ou en prose). 

- Adultes (âgés de 18 ans et plus) : concours de nouvelles. 

 

Les textes répondront à l’une des thématiques suivantes : « l’amitié » ou « la 
solidarité ». 

 

Les participants ne produiront qu’un seul texte, qui n’aura jamais été publié 
sous un titre, ni avoir été primé à un autre concours d’écriture. Un seul texte 
sera accepté par participant. 

 

Le texte devra être rédigé en langue française, avec une orthographe correcte. 

 

Article 3 : inscription. 

Sur une feuille à part sera joint le bulletin d’inscription en annexe 1. Les 
participants mineurs feront remplir à leurs responsables légaux l’autorisation 
de participer en annexe 2. 



 

Article 4 : exigences de forme et de fond. 

Le texte ne devra pas dépasser 8 000 caractères espaces compris et devra 
répondre aux normes suivantes : 

- Police Times new roman 

- Corps 12 

- Interligne 1,5 

- Format de la page 21 x 29,7 cm (A4) 

- Marge de 2 cm de chaque côté 

Chaque page devra être numérotée. L’ensemble devra être agrafé. Aucun 
signe distinctif (nom, prénom ou pseudonyme) ne sera admis sur la Nouvelle. 

 

Les qualités de narration et d’imagination seront des critères essentiels pour 
l’attribution des prix. 

Le jury tiendra compte de la correction de la langue française (syntaxe, 
orthographe, emploi judicieux de la ponctuation…). 

 

Les propos à caractères injurieux, racistes ou encourageant la haine et/ou la 
violence ne seront pas tolérés.  

 

Article 4 : Inscription.  

Les inscriptions seront validées par les services de la Médiathèque municipale 
de Gannat. 

Un numéro unique d’inscription sera donné à chaque participant et reporté sur 
le texte afin de préserver l’anonymat de chacun. 

Les textes seront envoyés ou déposés en un exemplaire à l’adresse suivante : 

Concours d’Ecriture 

Médiathèque municipale de GANNAT 

12, Allée des Tilleuls 



03800 GANNAT 

 

Les organisateurs ne sauraient être tenus pour responsables en cas de perte 
ou de dégradation de l’œuvre pendant l’envoi. 

 

Article 5 : Le jury. 

Le jury sera composé de professionnels du livre, enseignants, lecteurs, 
membres du Rotary et membres de la municipalité. 

Les délibérations du jury seront confidentielles et leurs décisions sans appel. 

Tous les participants seront informés individuellement par courrier (postal ou 
électronique) de la date et heure de remise des prix. 

 

Article 6 : Résultats. 

La remise des prix se fera le dimanche 25 mars 2018 au centre Socio-culturel 
de Gannat     (03 800 ALLIER). 

Les trois meilleurs textes de chaque catégorie seront récompensés. 

Afin de mieux personnaliser leur écrit par leur présence, il serait souhaitable 
que les auteurs primés assistent à la remise de leur prix.  

Cette remise se fait devant un public désireux de découvrir les auteurs des 
textes primés. Un extrait sera par ailleurs lu, donnant ainsi la tonalité des 
œuvres.  

 

Article 7 : Prix. 

Les lauréats se verront offrir des bons d’achat à valoir chez les différents 
partenaires, libraires, artisans et auteurs présents sur le salon Dino Fabulo de 
Gannat. 

 

Prix « Elèves de primaire » du Rotary: 1er prix, 20€ de bons d'achat ; 2ème 
prix, 15€ de bons d'achat et 3ème prix, 10€ de bons d'achat. 



 

Prix « collège et lycée » du Rotary: 1er prix, 30€ de bons d'achats ; 2ème prix, 
20€ de bons d'achat et 3ème prix, 10€ de bons d'achat. 

 

Prix adulte de la Municipalité de GANNAT : 1er prix, 50 € de bons d’achat ; 2e 
prix, 25 € de bons d’achat ; 3e prix,  15 € de bons d’achat. 

 

Article 8 : Engagement. 

La participation au concours implique pour chaque concurrent l’acceptation 
intégrale du présent règlement.  

 

 

 

ANNEXE 1 

 

Bulletin d'inscription 

Madame/Mademoiselle/Monsieur : .......................................... 

Prénom : .......................................... 

Date de naissance : .......................................... 

Adresse : ........................................................................... 

                 ......................................................................................... 

Code Postal /Ville : .......................................... 

Pays : .......................................... 

Téléphone : .......................................... 

Courriel : …………………………….. 

Titre de l’oeuvre :…………………………………………….. 

Je  m’engage  sur  l’honneur  à  respecter  intégralement  le  règlement  du  
concours  et  en particulier  à  ne  pas  envoyer  de  nouvelle  primée  
antérieurement  ou  éditée  à  compte d’éditeur. 



Signature suivie de la mention « Lu et approuvé » : 

 

 

 

ANNEXE 2 

Je soussigné(e) [ ] Madame, [ ] Monsieur 

Adresse :……………………………………………………… 

               ……………………………………………………… 

Code Postal : …………………………………………………. 

Ville : ………………………………………………………… 

Tél fixe et portable :………………………………………….. 

Responsable légal de (nom du mineur) 
:………………………………………………. 

Agé de :……………………………. 

Autorise (nom et prénom du mineur) : 
………………………………………………….. 

à participer au concours d’écriture du Salon Dino Fabulo de Gannat 

Date :……………………………………………… 

Signature du responsable légal                              Signature du mineur 

	


